
Patton de Martigny 2010-2011 

 

A la suite de la récente défection d’une équipe, j’ai dû modifier le calendrier. Ainsi nous 

aurons 10 équipes au lieu des 11 prévues et 9 tours au lieu des 11. Ceci a pour  

conséquence une légère modification sur la finance d’inscription ainsi que sur la tabelle 

des prix. Merci pour votre compréhension 

 

Dates des 9 rencontres: 

 

 8 septembre 10 13 octobre 10 10 novembre 10 

 15 décembre 10  12 janvier 11 9 février 11 

 9 mars 11 13 avril 11 11 mai 11 

 

1. En cas de problèmes de dates entre les équipes, les matchs peuvent être 

 exceptionnellement joués soit dans la semaine avant, soit dans la  

 semaine après la date officielle. Si aucune date n’a été trouvée, le 

 score sera de 12 à 12. 

 

2. Sauf cas spéciaux, en aucun cas il devrait y avoir un forfait  (18 à 0).  

 Les cas litigieux seront analysés et tranchés par un comité d’appel  

 composé de trois membres. (Resp. duplicates – Présidente – Chef technique) 

 

3. Les remplaçants sont autorisés s’ils ne sont pas inscrits dans une autre 

 équipe  et si le classement du joueur remplaçant est inférieur au joueur 

 le moins bien classé de l’équipe. 

   

 

4. Dix  équipes se sont inscrites pour cette année. Nous formerons un seul groupe 

 et toutes les équipes joueront les unes contre les autres, soit 9 tours. Vingt-huit 

  donnes seront jouées par rencontre. 

 

5. La finance d’inscription est de 10 fr. par rencontre, mais pour faciliter 

 le travail du caissier, cette finance sera encaissée en deux fois, soit 180 frs 

 par équipe lors du Patton d’octobre et 180 frs. en février. Les capitaines sont 

  responsables de l’encaissement auprès des partenaires. 

 

6. Les prix attribués le 11 mai seront les suivants: 

 

 1er 540.- frs   4ème 240.- frs  

 2ème  440.- frs   5ème 140- frs 

 3ème 340.- frs     

    

 Ce document annule et remplace celui reçu précédemment.     

  

Martigny le 5 septembre 2010           jmo 


